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SENAT
Session ordinaire d* 1313.

COMPTE RENDU IN EXTENSO — 73« SÉANCE

Séance du jeudi 3 1 juillet.

EOMM.URB

1. Procès-verbal.

t. — Excuse et demande de congé.
8 . — Dépôt, par M. Eugène Lintilhac, d'un rap
port, au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverïuro da crédits
additionnels aux crédits provisoires, au titre
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, en vue de 1'tuncUoration des
traitements du personnel scientifique et
enseignant du mini.->tôr« de l'instruction pu
blique et des beaux-arts (services de l'ins
truction publique}. — N° 30').
Dépôt, par M. Beauvisage, d'un rapport

sommaire, au nom de la A" commission d'ini
tiative parlementaire {année 1914), sur la
proposition de loi de M. Louis Martin tendant
à créer le vote familial. — N° 3J1.

4. — Discussion : 1° du projet de résolution
portant règlement définitif : 1° du compte
des recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1918; 2« du compte des recettes et
des dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et de celle des employés
du Sénat pour 1918; 2° du projet de résolu
tion portant rectification du budget des dé
penses du Sénat pour l'exercice 1919:

1 Discussion générale : MM. Millies-Lacroix,
rapporteur général de la commission des
finances, et Guillaume Poulle, rapporteur.
Projet do résolution :
Dépenses administratives du Sénat :
Art. 1er A4. — Adoption.
Adoption de l'ensemble.
Adoption de l'article unique du budget ali

mente par les retenues sur l'indemnité par
lementaire, de l'article unique de la caisse
des retraites des anciens sénateurs et de

l'article unique de la caisse des retraites du
personnel du Sénat.
Adoption de l'article unique du compte de

gestion de l'exercice 1918.
Adoption de l'ensemble du projet de réso

lution. *

Projet de résolution portant rectification du
budget des dépenses du Sénat de 1919 :
Article unique :
Amendement de M. Guillier : MM. Guil

lier, Guillaume Poulle, rapporteur; Domi
nique Delahaye, Henry Chéron, Milliès-La
croix, rapporteur général, et Ranson.
Proposition de résolution de M. Milliès-La

croix : MM. Guillier et Guillaume Poulle,
rapporteur.
Adoption du texte modifié du projet de ré

solution de la commission.

Adoption do la proposition de résolution,
modifiée, de M. Millies-Lacroix.

6. — Dépôt, par M. Jules Cels, sous-secrétaire
d'État aux travaux publics, au nom de M. le
ministre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande, de M. le ministre
des affaires étrangères, de M. le ministre
de la marine, de M. le ministre des colo
nies, de M. le ministre des finances et de
M. le ministre du commerce, do l'industrie,
des postes et des télégraphes, d'un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant ratification de la convention de Londres
pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer. — Renvoi à la commission de la ma
rine. — N° 392.

6. — Ajournement de la discussion du projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,

• adopté avec modifications par le Sénat, mo

difié par la Chambre des députas, relatif à
l'institution d'un nouveau régime temporaire
de l'alcool.

7. — Règlement de l'ordre du jour.
8. — Congé.

Fixation de la prochaine séance au jeudi
7 août.

PRÉSIDENCE DE M. ANTOXW DUBOST

La séance est ouverte à dix-sept heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Larère, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE ET DEMANDE DB COmâ

M. le président. M. Boudenoot s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance d'aujour-
d'hui et demande un congé de quelques
jours.
Cette demande est renvoyée à la commis

sion des congés.

3. — DÉPÔT D3 RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac.

M. Eugène Lintilhac. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture de crédits additionnels aux crédits

provisoires, au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, en vue
de l'amélioration des traitements du per
sonnel scientifique et enseignant du minis
tère de l'instruction publique et des beaux-
arts (services de l'instruction publique).

M. le président. La parole est à M. Beau
visage.

M. Beauvisage. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport som
maire fait au nom de la 4* commission

d'initiative parlementaire (année 1914) char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Louis Martin, tendant à créer le vote
famiiiaL

M. la présidant. Les rapports seront im
primés et distribués.

4. — ADOPTION DK DEUX PROJET DE RBSOLU-
tlON RELATIFS AU BUDGET DU SÉNAT

M. le président. L 'ordre du jour appelle
la discussion : 1° du projet de résolution
portant règlement définitif : !• du compte
des recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1918 ; 2° du compte des recettes
et des dépenses de la caisse des retraites
des anciens sénateurs et de celle des em
ployés du Sénat pour 1913; 2° du projet de
résolution portant rectification du budget
des dépenses du Sénat pour l'exercice 1919.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale du projet de résolution?

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
commission des finances est reconnais
sante à la commission de comptabilité,
et particulièrement à son très dévoué rap
porteur, des observations qu 'il a présentées

touchant le fonctionnement, technique et
matériel si je puis dire, de la commission
des finances, qui se trouve, surtout en ce
moment, en présence d'un labeur considé
rable- et qui aurait réellement besoin d'être
aidée.

Il ne nous appartient pas, à cette heure,
de soumettre au Sénat nos desiderata —
nous pourrons les exprimer plus tard —
mais nous lui demandons de se souvenir

du langage de l'honorable M. Poulle parlant
de l'insuffisance des moyens dont dispose
la commission des finances, et nous expri
mons l'espoir que, le moment venu, le
Sénat voudra bien consentir à nous donner

les éléments de travail, tant en personnel
qu'en matériel, qui nous sont indispen
sables. (Très bien ! très bien !}

W. Guillaume Poulle, rapporteur. Je de
mande la parole.

M. le présidant. La parole est à M. la
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, je tiens à
remercier l'honorable rapporteur général
de la commission des finances des paroles
trop aimables qu'il veut bien adresser au
rapporteur de la commission de comptabi
lité : je tiens à les reporter tout entières à.
la commission de comptabilité elle-même.
Je suis heureux que M. le rapporteur gé

néral ait souligné devant le Sénat les in
convénients d'une situation que j'ai précisés
dans mon rapport et, s'il m'est permis
d'émettre un vœu, je dirai que nous avons
le vif désir de voir des réalités effectives
suivre tout ce qui a été dit à ce sujet. Il est
nécessaire que nos grandes commissions
aient le personnel et l'organisation de se
crétariat qui convient. Ce sera une satisfac
tion pour nous de voir que vous, monsieur
le rapporteur général, qui , pendant la
guerre, avez fourni un travail que je ne
crains pas de qualifier de colossal {Très
bien! très bien!}, vous ayez au moins les
satisfactions que vous demandez à si juste
titre et soyez secondé et aidé dans toute la
mesure où cela est non seulement dési
rable, mais nécessaire. (Très bien! très
bien!) La commission de comptabilité a
tenu à s'associer aux observations si justes
que vous avez formulées à ce sujet, à la
séance du 27 juin 1919. Je su:3 assuré que
notre désir commun sera entendu et réa
lisé. (Très bien '.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je consulte le Sénat sur U
question de sivoir s'il entend passer à la
discussion des articles.

(Le Sénat décide qu'il passe a la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture da
l'article l" r :

PROJET DE RÉSOLUTION

DÉPENSES ADMINISTRATIVES D'J S1ÎNAT

« Art. 1 er. — Le budget du Sénat, pour
l'exercice 1918, est définitivement arrêté :

« En recettes : à la somme de 0,815,000 fr.
« En dépenses : à la somme do 6,636,230

francs 76.
« Il en résulte uae disponibilité de

173,719 fr. 24. »
Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté.)

M. lo président. « Art. 2. - L'excédent da
recettes se trouve définitivement arrêté à la
somme de 178,719 fr. 21. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Cette somme de 178,719 fr. 2't
sera reversée, savoir :

« i» Sur le budget de 1919 : a l'article 26,
130,000 fr.;
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« 2" A la caisse des refaites du personnel
du Sénat, 48,719 fr. 24 » — ^Adopté.)

« Art. 4. - Les crédits pour le budget du
Sénat, de l'exercice 191'?, ^'J 1 s élevaient
ensemble à la somme de 6,815,000 fr., -étant
réduits de 178,719 fr. 24, restent définitive
ment arrêtés à la somme de 6,036,230 fr. 76.»
— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du titre des

dépenses administratives.

(Ce titre est adopté.)

M. le président.

BUDGET ALIMENTÉ PAR LES RETENUES
SUR L'INDEMNITÉ PARLEMENTAIRE

(Buvette et chemins de fer.)

« Article unique. — Le compte de ce bud
get pour l'exercice 1918 est définitivement
arrêté :

« En recettes, à la somme de 51,802 fr. 93.
« En dépenses, à la somme de 51,827 tr. 20.
« D'où un excédent de recettes de 35 fr. 73.
« Ce solde sera reporté au compte de

l'exercice 1919.» — (Adopté.)

CAISSE DES RETRAITES DES ANCIENS

SÉNATEURS

« Article unique. — Le compte de la
caisse des retraites des anciens sénateurs
est définitivement arrêté :

« En recettes, à la somme de 275,821 fr. 83.
« En dépenses, à la somme de 275,175 fr. 56.
«D'où un excédent de recettes de 346 fr. 32.

« Ce solde sera reporté au compte de
l'exercice 1919. >> — (Adopté.)

CAISSE DES RETRAITES DU PERSONNEL

DU SÉNAT

« Article unique. — Le compte de la caisse
des retraites du personnel du Sénat est
définitivement arrêté :

« En recettes, à la somme de 397,378 fr. 21 .
« En dépenses, à la somme de 393,733 fr. 87.
« D'où un excédent de recettes de

3,644 fr. 34.
« Ce solde sera reporté au compte de

l'exercice 1919. » — (Adopté.)

COMPTE DE GESTION

« Article unique. — Les comptes, rendus
par M. d'Adhémar, trésorier du Sénat, pen
dant l'exercice 1918, jusqu'au 28 avril 1918,
et par M. Piquée pour le reste de l'exercice,
sont reconnus exacts.

« Moyennant la production de leurslivres
de caisse pour les exercices 1918 et 1919,
constatant :

« 1° le report à nouveau du solde du bud
get de 1918 au compte du budget (exercice
1919) ;
2° le maintien, à titre définitif, des soldes

de la buvette et des chemins de fer, de la
caisse des retraites des anciens sénateurs

et de la caisse des retraites du personnel à
ces mêmes comptes (exercice 1919) ;

« 3° le versement à la caisse des retraites

du personnel, ordonné par l'article 3, de
la somme de 48,719 fr. 24 ;

« MM. les questeurs sont autorisés à déli
vrer à M. d'Adhémar et à M. Piquée quitus
de leur gestion en qualité de trésoriers du
Sénat pour l'exercice 1918. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

résolution.

(Le projet de résolution est adopté.)

M. le président.

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT RECTIFICA.-
TION DU BUDGET DES DÉPENSES DU SÉNAT
FOUR L'EXERCICE 1919

« Article unique. — Le budget du Sénat,
pour 1919, qui avait été fixé à la somme de
6,503,000 fr. par résolution du Sénat du
29 juillet 1918, est arrêté à la somme de
7,201,000 fr. conformément au tableau ci-
annexé. »

M. Guillier demande par voie d'amendement
de réduire de 3,500 fr. la somme de 7,261,000
francs montant du budget du Sénat et de
supprimer en conséquence le paragraphe 5
de l'article 6 : « Indemnités aux veuves des
employés du Sénat tués à l'ennemi, 3 ,500
francs », du tableau annexé.

M. Guillier. Messieurs, vous voudrez bien
me permettre de traiter très brièvement
une question qui apparaît de minime
importance, si l'on considère uniquement
la somme qui est en jeu, mais qui mérite
de retenir quelques instants votre atten
tion, parce qu'elle concerne une catégorie
de personnes dignes de toute votre sol
licitude, je veux parler des veuves des
agents et des fonctionnaires du Sénat tués
à l'ennemi.

Votre commission de comptabilité vous
présente, pour l'exercice 1919, unprojetrec-
tiîicatif du budget des dépenses du Sénat,
dressé conformément aux propositions de
MM. les questeurs, qui, j'ai le regret de le
constater, ne respecte pas le règlement des
pensions du personnel du Sénat et lèse
gravement les droits- d'un certain nombre
de veuves.

Les fonctionnaires et agents du Sénat,
morts pour la France, n'avaient pas tous le
môme temps de services. Les uns comptaient
plus, les autres moins de dix années. Les
veuves des employés ayant plus de dix ans
de services ont obtenu la liquidation de
leur pension. Je crois bien qu'elle a été
établie sur des bases inexactes. Je n'aborde

pas ce point. Il leur appartiendra, si elles
le jugent à propos, d'obtenir, de réclamer
— et je crois qu'elles l'obtiendront faci
lement — la revision de leurs pensions.
Mais les veuves des fonctionnaires et

agents ayant moins de dix ans de services
au Sénat se voient refuser, par la questure
et la commission de comptabilité, le droit à
la pension.
Le rapport dit, en effet :
« Parmi les agents ou fonctionnaires du

Sénat qui sont morts pour leur pays pen
dant la guerre, huit n'avaient pas encore
les dix ans de services nécessaires et, aux
termes du règlement, aucune pension n'est
due à leurs veuves. »

Ainsi, c'est bien net, les huit veuves dont
les noms figurent au rapport n'ont pas droit
à une pension, parce que leurs maris
n'avaient pas dix ans de services.
Tout en formulant cette appréciation ri

goureuse, les questeurs ont voulu atténuer
la sévérité de cette décision; ils se sont
empressés d'ajouter :

« Le sacrifice de leur vie, résolument
accepté pour la patrie, priverait donc leurs
veuves, si on n'y remédiait pas, d'une pen
sion sur laquelle elles pouvaient normale
ment compter..............

« Il y a là une véritable injustice à réparer
et nous sommes d'avis qu'il est bon que le
Sénat donne une marque effective d'intérêt
aux veuves de ces hommes qui firent à la
Patrie menacée le sacrifice de leur jeunesse
et de leur vie. »

C'est une généreuse pensée à laquelle
nous nous associons tous, mais reste à exa
miner comment on vous propose de la réa
liser.

Au lieu de consulter le règlement, on a

Jugé plus à propos de consulter un actuaire
et on lui a demandé de faire connaître la
coût des pensions exceptionnelles que 1©
Sénat se propose d'attribuer aux veuves d«
fonctionnaires et d'hommes de service tué»
à la guerre avant d'avoir atteint les dix an
nées de service qu'exige le règlement, pour
donner droit à la pension. Cet honorable-
spécialiste n'a pas manqué de faire obser
ver que la réponse à cette question se
trouve subordonnée au règlement d'une
autre question préjudicielle qui est celle de-
savoir par application de quelles disposi
tions du règlement seront délivrées le»
pensions dont il s 'agit.

C 'est là évidemment une question qui
n'est pas de la compétence de l'actuaire.
Il n'est point qualifié pour dire quel est le
droit des veuves, quel est l'article du
règlement qu'elles peuvent invoquer.
L'actuaire a montré que, dans certaine,

hypothèse, le total des pensions à délivrer
s 'élèverait à 1397 fr. 94 et que dans une
autre, ce total s'élèverait à 6,083 fr. 32. Il a
laissé à la commission de comptabilité le
soin de résoudre ce problème.

MM. les questeurs expliquent, dans leur
rapport, que « le travail si approfondi auquel
s 'était livré M. Pothémont leur ayant fait
apparaître les graves difficultés qu'entraî
nerait la création de pensions basées sur
le règlement des pensions qui, dans la pre
mière hypothèse, ne permettrait d'attribuer
que des pensions infimes et qui, dans la
seconde, obligerait le Sénat au versement,
immédiat de près de 100,000 fr. — ce qui
est très contestable — ils ont envisagé un
système tout différent et en quelque sorte
empirique. »
Je vous avoue que je ne peux pas ad

mettre, en matière de liquidation de pen
sion, un système empirique. La pension
constitue i»n droit. Ou ces femmes ont droit
à la pension, et vous devez la liquider con
formément au règlement ; ou ces femmes
n'ont pas droit à la pension, et alors vous
pouvez envisager des solutions empiriques ;
mais avant d'y recourir, il faut avoir au
moins la certitude que le règlement ne per
met pas de résoudre la question. Or, préci
sément, j 'estime que l'examen très rapide
auquel je vais me livrer devant vous arri
vera à vous convaincre qu'il n'est pas besoin
de recourir à ce système et que, le règlement
en main, on peut, on doit accorder à ces
femmes la pension à laquelle leur donna
droit la mort de leur regretté mari. Le sys
tème auquel on vous propose de vous
associer consiste en ceci :

« Les pensions seraient servies par le
Sénat lui-même, qui les inscrirait chaque
année à son budget dans un chapitre spé
cial sous une rubrique qui pourrait être :
« Pension accordée aux veuves de fonction

naires ou agents tués à l'ennemi sans avoir
atteint leurs dix ans de service. » La pen
sion ainsi délivrée ne se rattacherait ert

rien aux règlements de la caisse, elle n'au
rait pas sa base dans leurs dispositions,
elle serait un don gracieux fait annuelle
ment par le Sénat en faveur, en souvenir et
en reconnaissance de ses agents morts à
l'ennemi.

« Le Sénat, dans ces conditions, n'aurait
pas à se préoccuper des règlements pour
fixer le taux de la pension. Il serait libre de
l 'arrêter à telle ou telle somme, puisqu'elle
serait un don gracieux, et non un droit ac- .
quis, et ainsi les règlements n'auraient pas
à intervenir pour en limiter rigoureuse
ment ou augmenter démesurément l'éten
due. »
Au lieu de cette théorie qu'il n'y a pas de

droits acquis, que c'est simplement un don
gracieux que le Sénat vote annuellement
en inscrivant dans son budget spécial une
somme variable qui ne repose sur aucune
donnée précise, une somme qui, aujour-
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d'hul, pourra être élevée, mais qui, demain,
pourra être amoindrie, une somme qui ne
donne aucun droit définitif à la veuve, au
lieu de cela, messieurs, je prétends que l'on
doit faire l'application pure et simple du
règlement sur les pensions et qu'il n'y a
pas lieu d'inscrire au budget ce crédit
nouveau qui vous est demandé par votre
commission.
Telle est ma thèse. Je prétends que ces

veuves, qui sont peu nombreuses — elles
«ont au nombre do huit — et auxquelles on
alloue, à titre de don gracieux, pour les
unes 360 fr. par au et pour les autres
720 fr., ont droit à une somme bien supé
rieure.
Recherchons, en effet, messieurs, quel est

leur droit ; et, pour cela, sans consulter l'ac
tuaire, ouvrons le règlement des pensions.
Nous y voyons, à l'article 7, que le droit à la
liquidation de la pension est acquis : 1" ... ;
2" . . ., ici figurent (tes hypothèses qu'il est
inutile de rappeler et j'arrive tout de suite
au paragraphe 3 :

« Le droit à pension est acquis, lorsque
après dix ans de services au moins, des
accidents graves ou des infirmités contrac
tées dans l'exercice de la fonction, mettent
l'agent dansl'impossibiiité de la continuer. »
Voilà donc une première hypothèse, dans

ljquelle il faut dix ans de services, c'est
l'hypothèse d'un agent qui, à la suite
d'un accident grave ou d'infirmités con
tractées dans l'exercice de ses fonctions,
ne peut plus continuer ses fonctions. Ce
n'est pas notre cas.
Le même article comprend un autre para

graphe, portant le n° 4, ainsi libellé:
Le droit à la liquidation de la pension est

acquis lorsque, « quels que soient leur âge
et la durée de leur activité, les fonction
naires ou agents auront été mis hors d'état
de continuer leur service, soit par suite
d'un acte de dévouement dans un intérêt

public, ou en exposant leurs jours pour
sauver la vie d'un de leurs concitoyens,
soit par suite de lutte ou de combat soutenu
dans l'exercice de leurs fonctions ».

M. Gaudin de Villaine. C'est bien le cas.

M. Guillier. Je dis, messieurs, que lors
que la commission vous propose de refuser
aux veuves des agents morts à l'ennemi le
bénéfice de celte disposition et qu'elle
prétend que ces agents, pour que leurs veu
ves aient droienf à une pension, devraient
avoir dix ans de services au Sénat, elle viole
manifestement l'article du règlement dont
je viens de donner lecture.
Sans doute, l'article ne parle pas de la

mort ; mais il parle d'agents qui ont été mis
hors d'état de continuer leur service : il est

bien évident qu'un homme qui est mort,
est hors d'état de continuer son service..
(Assentiment.)
Le règlement prévoit le cas d'agents hors

d'état de continuer leurs services à la suite
d'un acte de dévouement dans un intérêt

public. Qui osera dire que ceux qui sont
morts pour la France ne sont pas morts à la
suite d'un acte de dévouement dans un inté

rêt public ? On a prévu qu'ils peuvent
être morts en exposant leurs jours pour
sauver la vie de leurs concitoyens ; ceux
dont nous nous occupons ont exposé leurs
jours pour sauver la patrie. ,
Enfin, on a prévu qu'ils pouvaient être

hors d'état de continuer leur travail, à la
suite de luttes ou de combats soutenus dans
l'exercice de leurs fonctions. Les luttes et

les combats qu'ils ont soutenus contre l'en
nemi ne sont-ils pas, au moins, sur la même

1 ligne que les luttas et les combats spécia
lement indiqués ? J'estime qu'il faut faire
application du principe posé dans le para
graphe 4 de l'article 7, en faveur des veuves
de ces hommes morts glorieusement à l'en?
nemi ; je prétends que la rapport qui nou»

est soumis n'applique pas le règlement dans
son esprit et dans son texte raisonnable
ment interprété.
Pour le cas le plus commun, celui de l'agent

mis dans l'impossibilité de continuer ses
services, à raison d'accidents graves, d'infir
mités contractées dans l'exercice de ses fonc
tions, la pension est proportionnelle à la
durée des services ; elle est de 2 p. 100 du
traitement moyen des trois dernières an
nées, multiplié parle nombre des années de
service, et alors il faut dix années au moins
de services.

Mais le même article ajoute :
« La pension sera égale à la moitié du

dernier traitement dans le cas prévu par le
paragraphe 4 de l'article 7. »

C'est ce paragraphe que je vous lisais
tout à l'heure. Dans ce cas, pas de limita
tion de la durée des services. La pension
est duc quelle que soit leur durée.

M. le rapporteur général. Vous parlez
de la pension de l'agent.

M. Guillier. En effet ; mais la pension de
la veuve est fixée par l'article 13, d'après
lequel « la -pension des orphelins mineurs
et celle de la veuve est la moitié de celle
du mari ». Avant de me préoccuper de la
pension de la veuve, j'étais dans l'obligation
de faire voir au Sénat quel était le chiffre
de la pension du mari, puisque la pension
de la veuve est la moitié de celle-ci.

Elle est, du reste, portée aux deux tiers
« si la veuve est âgée de cinquante ans au
moment du déeès'du mari ou si celui-ci
laisse un ou plusieurs enfants mineurs. »
Vous voyez donc la situation que l'on

faisait à ces veuves. D'abord, pour celles
dont la pension a été liquidée et dont les
maris avaient plus de dix ans de services,
on ne l'a liquidée qu'à raison de 2 p. 100,
alors qufelle devait l'être sur la base de la
pension accordée au mari, à raison de la
moitié pour les veuves sans enfant et des
trois quarts pour les veuves ayant des en
fants. Quant à celles dontles maris n'avaient
pas dix ans de services on ne leur accor
dait rien et l'on disait brutalement : « Elles

sont sans droit ». Mais, comme on recon
naissait, cependant, qu'elles étaient dignes
de sollicitude, on leur accordait un secours
annuel, à titre de don, pour l'une, de 720 fr.,
et pour les autres de 320 fr.
A mon sens, c'est là une interprétation

erronée du règlement.
Je soutiens qu'il faut donner à ces veuves

l'intégralité des sommes qui leur sont ac
cordées par les textes sur lesquels je me
suis appuyé. Quelle est la portée de mon
amendement? Si je laissais passer, si le
Sénat laissait passer les -termes du rapport,
s'il sanctionnait le crédit de 3,500 fr. inscrit
à son budget sous la rubrique « indemnités
aux veuves des employés du Sénat tués à
l'ennemi », comme cette: indemnité de
3,500 fr. serait accordée après un préam
bule qui pose en principe qu'elles n'ont
droit à rien et que, si on leur donne
quelque chose, c'est parce qu'on veut bien
le leur donner, avec la possibilité de le sup
primer chaque année, si, dis-je, on laissait
passer cette théorie en adoptant l'article, il
y aurait en quelque sorte chose jugée
contre ces femmes ; si bien que quand elles
voudraient réclamer leur droit, on pourrait
leur objecter que le Sénat s'est prononcé,
qu'il a approuvé le rapport des questeurs,
ainsi que 'les conclusions de la commission
de comptabilité, et qu'il n'est plus possible
de remettre en question sa décision.

M. le rapporteur général. Mais non 1

M. Poirson. Voulez-vous me permettre
un mot ?

Il y aurait un préjugé, si ces veuves
s'étaient adressées à nous pour demander
un secours; mais c'eàt nous-mêmes qui

avons pris 1 initiative de leur faire accorder,
sur la dotation du Sénat, une somme équi
valente à celle qu'elles auraient obtenue si
l'article 7 du règlement avait joué. (Trèt
bien '.)

M. Ranson. Nous n'avons d'ailleurs reçu
aucune réclamation do ces dames. (Nouvelle
approbation.)

M. Gaudin do Villaine. Cela ne prouve
rien !

M. Guillier. Il ne s'agit pas de savoir s'il
y a eu ou non des réclamations. Lorsque
ces dames, qui ne connaissent pas le règle
ment, se trouvent en présence d'une con
sultation d'un actuaire, d'un rapport des
questeurs, d'un rapport de la commission
de comptabilité, c'est-à-dire lorsque toutes
les autorités viennent affirmer qu'elles
n'ont droit à rien, lorsque, enfin, le Sénat a
ajouté sa sanction à cette affirmation en
votant les conclusions de la commission et
inscrivant à son budget une somme de
3,500 fr. pour des indemnités de 360 et
de 720 fr., que voulez-vous qu'elles fas
sent ? Elles ne sont pas des légistes, elles
ne pourront que s'incliner.

M. le rapporteur général. Elles ne
seront pas forcloses.

M. Henry Chéron. Le Sénat a toujours le
droit d'interpréter le règlement.

M. Guillier. C'est précisément pour que
le Sénat l'interprète que j'ai soulevé la
question, no voulant pas que demain les
veuves et les enfants se trouvent en pré
sence soit d'un fait accompli, soit d'un pré
cédent. J'ai tenu surtout à ce que le Sénat
ne ratifiât pas sans s'en douter - car nous
savons très bien comment sont votés en
général les projets de résolution qui s'ap
pliquent au budget des dépenses du Sénat
— je ne voulais pas, dis-je, que le Sénat
pût s'associer sans s 'en rendre compte à
des conclusions qui me paraissent violer
les termes du règlement, et qui dans tous
les cas sont contraires à l'esprit qui a pré
sidé à son élaboration.

Comment pouvais-je arriver à ce qu'il n 'y
ait ni précédent ni préjugé? D'une façon
bien simple : en vous demandant la sup
pression de ce crédit de 3,500 fr., qui n'a
pas sa raison d'être, car si ces veuves ont,
comme je le prétends, droit à une pension,
celle-ci no doit pas être payée sur le bud
get du Sénat ; elle ne doit pas donner lieu à
une discussion devant l'Assemblée, élie
doit être payée sur les fonds de la caisse
des employés du Sénat.

M. Ranson. Elle n'est déjà pas trop riche.

M. Guillier. Par conséquent, il ne faut
pas que ces 3,500 fr. figurent dans un budget
où ils ne sont pas à leur place ; ce budget
spécial ne doit pas faire face à cette dépense,
il faut que la question reste entière. Elle
sera réglée ultérieurement, conformément
au règlement. Ces veuves adresseront une
demande régulière aux questeurs. La com
mission de comptabilité, après le rapport
des questeurs, liquidera leur pension. Si
elle ne la liquide pas, les intéressées avise
ront à se pourvoir, mais, en tout cas, il n 'y
aura pas de préjugé, et on ne pourra pas
objecter que le Sénat, après les hautes au
torités qui ont émis leur avis, tel qu'il est
consigné flans le rapport, a décidé qu'elles
n 'avaient droit à rien.

M. Ranson. Nous l'avons si peu pensé
que nous leur avons accordé d'avance Jô
supplément de ce qui leur revenait stricte
ment.

M. Guillier. Je vous réfuse absolument le

droit d'agir ainsi. C'est da l'empirisme, et
je n'en veux pas.
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M.. le rapporteur général. Nous contes
tons aux questeurs le droit d'interpréter
autrement le règlement, mais nous avons,
nous, le droit de l'interpréter. Si vous vou
lez toute ma pensée et celle d'un grand
nombre de vos amis, votre thèse est très
juste.
Dans l'espèce il est de toute équité de

rendre hommage aux fonctionnaires qui
int été tués à l'ennemi et n'avaient pas
tout à fait dix années de services...

M. Ranson. Nous sommes d'accord.

M. le rapporteur général... et par consé
quent d'attribuer à leurs veuves une pen
sion comme si elles y avaient droit.
L'essentiel, c'est qu'elles la touchent, en

raison des circonstances, et en interprétant
précisément le règlement en ce qui les con
cerne. Enfin, nous n'avons pas à établir un
précédent. J'espère que la commission de
comptabilité voudra bien proposer au Sé
nat d'inscrire la somme nécessaire pour
payer à ces veuves intéressantes une som
me égale à la moitié de la pension à
laquelle auraient eu droit leurs maris, avec
cette mention : « pension annuelle aux veu
ves » de ces fonctionnaires.

J'espère que la commission fera une pro
position en ce sens et qu'ainsi vous aurez
satisfaction.

Autrement, si le Sénat adoptait votre pro
position, les veuves iraient devant une ju
ridiction, quelle qu'elle soit. Notez bien
qu'elles en auraient le droit, même si le
Sénat votait autrement.

Par conséquent, en adoptant ma thèse
vous auriez toute satisfaction et vous per
mettriez aux questeurs, puis au Sénat, de
juger, en toute autre circonstance, si nous
devons faire la même libéralité.

C'est, d'après moi, une libéralité, au sens
du règlement, qui, aux intéressés, est due
moralement. Et c'est un devoir pour nous
de faire cette libéralité.

Mais, au point de vue du règlement lui-
même — je le répète, car c'est le sentiment
d'un grand nombre de nos collègues — les
questeurs ont agi comme ils devaient agir
on laissant au Sénat le soin d'accomplir le
devoir qui lui incombe.
Je m'excuse, mon cher collègue, de vous

avoir interrompu.

M. Guillier. Je vous ai cédé la parole
très volontiers.

M. le rapporteur. Votre intervention,
monsieur le rapporteur général, a été très
utile.

M. Guillier. L'honorable rapporteur gé
néral considère que le droit des veuves
n'existe pas; qu'il s'agit d'une libéralité de
la part du Sénat. . .

M. le rapporteur général. C 'est un de
voir en même temps.
M. Guillier . . .nous sommes d'accord sur

le fond, mais nous différons sur le moyen
d'aboutir.

M. le rapporteur général reconnaît qu'il
est absolument nécessaire et légitime de
donner à ces veuves le secours sans lequel
elles et leurs familles ne pourront pas vi
vre aujourd'hui.

M. Ranson. C'est le sentiment qui nous
a fait agir.

M. Guillier. C'est entendu, mais on ne
Tlt pas de sentiments, et le jour où vous
aurez donné à ces veuves 360 ou 720 fr. de
pension, quelle que soit la générosité de
vos sentiments, elles ne pourront pas vivre.
Je ne veux pas me contenter de cette géné
rosité.
; M. Poirson. Elles n'ont rien demandé
jusqu'à présent.

M. Guillier. On affirme qu'elles n'ont pas
de droit; je prétends au contraire qu'elles
en ont un, et je replace sous vos yeux les
termes du règlement.
Deux situations y sont prévues, celle des

agents qu'un accident grave ou des infir
mités contractées en service mettent dans

l'impossibilité de continuer leurs. fonctions.
Pour ceux-là, dix années de fonctions sont
exigées.
Par contre, il n'est plus question de

durée de services pour les agents qui se
trouvent hors d'état de continuer ceux-ci,
par suite d'un acte de dévouement dans un
intérêt public, ou parce qu'ils ont exposé
leurs jours pour sauver la vie de leurs con
citoyens.
Ici, il ne s'agit plus d'infirmité contractée

dans l'exercice des fonctions et, dans ce cas,
peu importe le peu de durée des services.
Qu'on ne me parle donepas de générosité,

de libéralité, de sentiments de bienveillance
et de sollicitude pour les veuves ; tout cela
n'a rien à voir dans le débat.

M. Dominique Delahaye. Vous avez
raison.

M. Guillier. Il existe un droit que ces
femmes puisent dans le règlement.
Le règlement, je le répèle, ne parle pas

de la durée des services quand il y a impos
sibilité de continuer la fonction par suite
d'un acte de dévouement. Or, l'impossibilité
de continuer la fonction est évidente, en cas
de mort. Quant à l'acte de dévouement, je
ne crois pas que l'on puisse le contester,
s'ogissant de soldats qui ont été tués pour
la patrie.

M. Dominique Delahaye. Votre argu
mentation est lumineuse.

M. Guillier. Il ne peut donc pas être
question d'interpréter le règlement autre
ment que je le fais en ce moment.
Je ne veux pas de votre crédit, parce

qu'il est annuel, parce que c'est un don
gracieux, parce que, l'année prochaine, à
la suite de circonstances particulières, on
pourrait être entraîné à le modifier; tandis
que, si conformément à son droit, la pen
sion est liquidée en la forme ordinaire, la
veuve aura son titre, il sera sa propriété
définitive et elle touchera ses arrérages
sans avoir à se préoccuper de quoi que ce
soit.

M. Dominique Delahaye. Très bien J

M. Guillier. Pour arriver à ce résultat, je
suis obligé de vous proposer de supprimer
du budget le crédit de 3,500 fr. Ce crédit n'a
pas sa raison d'être, parce que, j'y insiste,
les pensions ne sont pas payées sur la do
tation du Sénat et qu'elles sont servies par
la caisse des pensions à l'aide de ses res
sources propres.
Et, maintenant, qu'on ne nous dise pas :

« Soit ! Pour le moment, nous allons leur
donner ce secours annuel, cela leur pro
curera quelque adoucissement, mais si vous
supprimez le crédit, on ne leur donnera
rien. »

Messieurs, je me serais bien gardé de
demander, même momentanément, la sup
pression du crédit, si cela avait dû avoir
pour conséquence de retarder d'un jour le
moment où ces femmes toucheront quelque
chose, mais je tiens à faire remarquer qu'à
l'heure actuelle elles touchent la moitié
des appointements de leurs maris, qu'elles
la toucheront jusqu'à la cessation des hos
tilités, et que ce n'est qu'à cette époque que
les pensions et les indemnités remplaceront
pour elles la moitié des appointements
qu'elles perçoivent provisoirement.
Or, comme la loi fixant la cessation des

hostilités n'est pas encore votée, la situation
actuelle de ces femmes n'est nullement

améliorée par l'inscription au budget des

3,500 fr. et elle ne sera pas davantage amoin
drie par la suppression de ce crédit.
Quand la date de cessation des hostilités

aura été fixée, au lieu de l'indemnité cor
respondant à la moitié du traitement de
leur mari, qu'elles reçoivent à l'heure pré
sente, elles n'auront plus droit qu'à leur
pension.

A ce moment il se sera 'écoulé un temps
suffisant pour que la liquidation de la pen
sion ait pu être effectuée r 'guliôremcnt.
Les veuves obtiendront évidemment ce
résultat en adressant, comme je le disais
tout à l'heure, aux questeurs et à la com
mission de comptabilité une demande de
liquidation de pension. Leur situation sera'
alors régularisée et elles pourront toucher
ce qui leur sera dû.
Voilà pourquoi je vous propose de ne pas

laisser subsister un article qui pourrait
constituer un précédent et qui engage une'
question de principe, et de le supprimer
purement et simplement ; ces votives au- ;
ront alors la possibilité de faire liquider et'
de toucher leur pension, conformément au ['
règlement. Ainsi, on rendra aux veuves et'-
aux orphelins ce qui leur revient.
Après s'être associé aux hommages méri

tés que le rapport rend aux agents qui ont si
brillamment fait leur devoir et qui ont.
versé leur sang pour le salut de la France,
le Sénat témoignera d'une façon plus effi
cace la sollicitude qu'il a pour ceux et
colles que les morts héroïques laissent
après eux. (Appiaudisemeuts .)

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, il n'est
pas de question plus intéressante que celle
qui vient d'être soulevée par notre hono
rable collègue, M. Guillier : intéressante en.
ce qui concerne la personne même des
veuves en faveur desquelles il est inter
venu, intéressante, également, à raison de
ce fait que la discussion instituée de
vant nous soulève en même temps une
question d'interprétation du règlement de
là caisse des retraites des fonctionnaires
et agents du Sénat.
En ce qui concerne les veuves des fonc

tionnaires et agents tués à l'ennemi, qu'il ;
me soit permis de m'associer aux paroles
émues que j'ai trouvées dans le rapport de
MM. les questeurs. La commission de comp
tabilité a tenu à s'y associer et le Sénat
tout entier fera de même. (Très bien! très-

bien!) Je ne puis pas oublier, alors qu'il!
s'agit des fonctionnaires et agents du Sénat,
que 26 d'entre eux ont été tués à l'ennemi
ou ont disparu au cours des opérations de
guerre.
Hier, nous votions une loi qui instituait,

un véritable tableau d'honneur pour ceux'
qui avaient fait passer l'intérêt de la patrie
avant le souci de leur propre existence et.
étaient morts pour défendre la France : il
me semble qu'aucun tableau d'honneur na
saurait être mieux choisi que la publication,
dans le procès-verbal de nos séances, de»,
noms de ceux de nos fonctionnaires et de-

nos agents qui sont morts de la mort des
braves. ( Vifs applaudissements.)
Il y a parmi ces vaillants morts ou

disparus : MM. Maubrac, Lassaigne, Trou
bat, Perrin, Brothier, Bussine, Cappelaere,.
Faivre, Houssu, Madesclaire, Portailler,
Ribes, Vire, Oberlé, Mézerette, Cotard, Veret,
Guillemat, Latour, Gassion, Dumontet, Cai
ron, Besson, Lagneau, Villard, Durif-Va-
rambon. Ils sont morts pour la patrie.

M. Ranson. Honneur à eux ! (Applaudis^
tements.)

M. le rapporteur. Oui, comme vous la.
dites, mon cher collègue, honneur à eux V
(Nouveaux applaudissements.) '
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M. Henry Chéron. Que l'on grava leurs
noms sur un tableau d'honneur 1

M. la rapporteur. Notre souvenir ému
Ta à leurs ramilles. J'espère bleu que ce
qui vient d'être dit par un de nos collègues
sera réalisé et que, sans distinction de situa
tion sociale, mais couverts par ces mots
qui en diront long aux générations à venir,
on les mettra tous sous ce vocable élo
quent :« Morts pour la patrie, pour la cause
de l'humanité et de la civilisation l » [Ap
plaudissements.)

M. le marquis do Kerouartz. Je me de
mande si, au cas où nous voterions ces pen
sions dont vous parlez, cela ne va pas sup
primer les pensions militaires.
M. le rapporteur. Je vais y arriver, mais

une réponse négative s'impose, mon cher
collègue, et je tiens à le dire sans plus
attendre. (Très bien!)
Ces observations seraient incomplètes, à

ce point de vue, si je n'adressais pas égale
ment un souvenir affectueux et ému à la
mémoire des enfants de ceux de nos fonc
tionnaires et de nos agents qui sont morts
à l'ennemi. (Très bien!)
Je tiens également à les citer, pour qu'ils

figurent à la suite de ceux dont je viens
déjà de donner les noms. Ce sont les fils
de MM. Batillet, Borthayre, Galland, Godin,
Guénin, Légeron, Lévy, Mite, Philibert,
Samuel, Tardieu, Voisin. Ceux-là ont été
frappés dans leurs fils. Il n'y a rien de plus
cruel et de plus douloureux que ces morts
prématurées, (l'res bien I el applaudisse
ments.)
Ceci dit, j'arrive à la question qui a

été traitée par notre honorable collègue
M. Guillier.
Qu'il me soit permis de le dire tout

d'abord : MM. les questeurs, en faisant ce
qu'ils ont fait, se sont conformés à la lettre
même du règlement. Il leur était absolu
ment impossible d'agir autrement.
La question qui se pose ici est moins une

question de principe que la question de
savoir si nous donnerons, dans la mesure
où on peut le l'aire, ce qui permettra à ces
veuves particulièrement intéressantes de
faire face aux nécessités de l'existence.

M. le rapporteur général. . . .si nous les
y aidions, tout au moins.

M. le rapporteur. Quelle est donc la si
tuation* J'entends bien que, tout à l'heure,
M. Guillier, avec sa science de juriste, pré
conisait une solution qui lui paraissait fa
cile. Notre honorable collègue a peut-être
oublié qu'il n'y avait point seulement en
cause, lorsqu'il s'agissait d'appliquer le rè
glement de la caisse des retraites des fonc
tionnaires et agents du Sénat, leur veuves
dont il prenait avec éloquence et avec
émotion la défense, mais qu'il y avait éga
lement les intérêts mêmes de la caisse des
retraites et de tous les fonctionnaires et de
tous les agents du Sénat, qui sont seuls —
écoutez bien, mon cher collègue et enten
dez-moi bien.. .

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le rapporteur ... qui sont seul», en
principe, à faire des versements a cette
caisse et à l'alimenter. Par conséquent, la
question ne se pose pas seulement comme
l'a posée l'honorable M. Guillier. Il faut
tenir compte de tous ces intérêts, et les
concilier.

Sans aucun doute, le Sénat est acquis
tout entier à la cause de ces veuves. S'il ne
B'agissait que de trancher une question de
sentiment, il y aurait unanimité. Mais 11 y a
une autre question qui doit être abordée :
c'est une question d'appréciation à donner
au règlement de cette caisse et là, le senti
ment n'a rien à voir. C'est une question de

raison, une question de raisonnement, et
c'est précisément parce qu'il pouvait y
avoir des intérêts contraires — l'intérêt

des veuves dont vous parliez, et, en face,
l'intérêt do l'ensemble des fonctionnaires et

agents du Sénat — que je vous avais pro
posé, mon cher collègue M. Guillier, avant
même que cette discussion ne s'engageât,
une solution tout à fait acceptable à mon
point de vue.
Je vous ai, en effet, proposé de ne régler

cette question qu'après étude complète, au
moment du vote du budget de 1920. Il n'y
avait pas péril en la demeure, les questeurs,
sans attendre aucune intervention exté
rieure — et je les en félicite — ayant décidé
que ces malheureuses veuves, qui, rernar-
quez-le bien, touchent des allocations ou ont
droit à la pension militaire, continueraient
à toucher jusqu'à la cessation des hostilités
la moitié du traitement ou du salaire de
leurs maris.

Alors qu'il s'agissait de régler la question
pour après la cessation des hostilités, les
questeurs se sont trouvés en présence du
règlement, qui ne peut pas être interprété
aussi facilement que vous l'indiquiez tout à
l'heure, mon cher collègue, du règlement
qui porte dans un de ses articles que les
fonctionnaires n 'ont pas droit à leur retraite
avant dix ans de services. Ils connaissaient

aussi l'existence du paragraphe 4 de l'ar
ticle 7 du règlement de la caisse des retrai
tés des fonctionnaires et agents du Sénat,
dont vous avez fait la basemème de toute

votre argumentation. Mais je ne crois pas
qu'il soit prudent de lui donner l'interpré
tation que vous avez apportée. [Exclama
tions . )
Ce paragraphe dit, en effet, ceci : « Le droit

à la liquidation de la pension est acquis. . .
4" lorsque, quels que soient leur âge et la
durée de leur activité, les fonctionnaires ou
agents auront été mis hors d 'état de conti
nuer leur service, soit par suite d 'un acte
de dévouement dans un intérêt public ... »

M. Le Hérissé. Y a-t -il un plus bel acte
de dévouement à l'intérêt public que celui-
là ?

M. Dominique Delahaye. Que vous faut-
il de plus?

M. le rapporteur. « ...ou en exposant
leurs jours pour sauver la vie d 'un de leurs
concitoyens.....

M. Dominique Delahaye. Vous lisez votre
propre condamnation.

M. le rapporteur. «... soit par suite de
lutte ou de combat soutenu dans l'exercice
de leurs fonctions. »

Les questeurs se sont trouvés en présence
de ce texte du règlement qui, sans aucun
doute possible, ne vise pas le cas de guerre.

M. Dominique Delahaye. Le cas de
guerre se trouve visé a fortiori !

M. le rapporteur. Non, mon cher collè
gue, ni dans sa lettre, ni dans son esprit, le
paragraphe 4 de l'article 7 ne vise le cas de
guerre. Et alors, les questeurs se sont incli
nés devant ce qui, à leurs yeux, était la
lettre même du règlement, et ils ont bien
fait.

Mais alors une autre question s'est posée :
celle de savoir si, par voie d 'interprétation
large et généreuse, non pas du règlement,
mais de ce qui est dans les sentiments du
Sénat tout entier, il ne serait pas possible
de donner à ces veuves une situation égale
à celle qu'elles auraient eue si le para
graphe 4 de l'article 7 leur avait été appli
cable. C'est tout- ce qui nous sépare, à
l'heure actuelle, de l'honorable M. Guillier:
nous voulons donner à ces vouves les salis-

factions que veut leur donner notre collègue,
mais sans oublierie règlement et sans risquer

do porter atteinte à l'existence même do la
caisse des retraites des fonctionnaires e{
agents du Sénat, déjà fortement grevée et
à la veille do l'être davantage encore. Je le
répète, c'est là tout ce qui nous sépare et
nous divise. Les veuves sont désormais en
dehors de ce débat. Kt alors, je dis à M. Guil
lier : Quel est, en somme, le véritable motif
de votre intervention? C'est que, dans l'ar
ticle 6 du budget rectificatif de i919, vous
avez vu qu'il s'agissait seulement d'une
indemnité à donner à ces veuves, vous avez
craint que cette indemnité ne fût que pas
sagère, n'ayant pas de base fixe. Je désire
que cotte crainte que vous avez disparaisse:
pour cela il suffira de substituer, dans la
tableau du budget rectifié de 1919, au mot
« indemnité » le mol « pension »...

M. le rapporteur général. Pension an
nuelle.

M. le rapporteur. ... les mots « pension
annuelle », qui indiqueront qu'il s'agit d'un
véritable droit, lequel, ayant obtenu l'ho
mologation du Sénat, sera de nature à vous
donner entière satisfaction. Je vous pro
mets, de plus, précisément parce qu'il y a
des intérêts contraires en présence, que,
avec le budget de 1920, la commission de
comptabilité vous apportera une rédaction
étudiée, réglant définitivement la question
et sauvegardant tous les intérêts. Par con
séquent, il n'y a point péril en la demeure.
Je vous demande simplement de prendre
acte do ce qui est dit au nom de la commis
sion de comptabilité et de vous en conten
ter jusqu'au vole du budget de 1920.
La commission de comptabilité sera una

nime lorsqu'il s'agira de tenir compte des
observations qui se seront fait jour au
cours do cette discussion.

M. Gaudin de Villaine. Il n'y a rien de
changé alors ?

M. le rapporteur. Je ne comprends pas
que notre honorable collègue demanda
qu'on enlève du budget une somme
de 3,500 fr. destinée précisément à ce*
veuves. Aussi, je prie le Sénat, après avoir
substitué les mots « pension annuelle » au
mot «indemnité », et alors que par là même
entière satisfaction aura été donnée à ces

veuves, de nous permettre, d'ici le budget
de 1920, d'examiner la question, de l'étu
dier à loisir et d'arriver à quoique chose de
définitif. Il n'est pas possible que nous en
gagions à la légère la caisse des fonction
naires et des agents du Sénat, dont le rè
glement doit être observé. Il n'est pas
possible de donner à ce règlement une in
terprétation qu'il ne comporte pas et ne
permet pas.

M. Henry Chéron. II est bien entendu,
je pense, que, sous quelque forme que vous
leur accordiez la pension ou la libéralité
dont on parle, cela ne préjudiciera pas au
droit que les veuves tiennnent de. la loi du
30 mars 1919 sur les pensions ?

M. le rapporteur. A aucun moment, il
n'a été question de toucher à l'application
stricte de la loi sur les pensions militaires :
c'est tout à fait en dehors de notre question
et nous n'avons même pas à nous en occu
per ici. C'est donc dire que lo cumul se
produira nécessairement : il est ,du reste, de
droit ici. (Très bien !)
Il s'agit simplement, à l'heure actuelle, de

savoir qui payera les pensions que touche
ront ces veuves, pensions qui devront être
réglées dans l'esprit même du paragraphe 4
de l'article 7 du règlement de la caisse des
retraites. En d'autres termes, nous ne vou
lons pas engager le caisse des retraites des
fonctionnaires et des agents du Sénat, mais
les veuves intéressées n'y perdront rien et
ne doivent rien y perdre.



4210 SÉNAT — SEANCE DU 81 JUILLET 1919

M. Gaudin de Villaine. C est très impor
tant.

M. le rapporteur. Nous donnerons à ces
Veuves absolument la même pension que si
Biles avaient pu bénéficier du paragraphe 4
tle l'article 7 du règlement. Notre collègue
M. Guillier a donc entièrement satisfaction.

La situation do ces veuves sera aussi in
téressante demain qu'elle l'est aujourd'hui ;
il n'y a pas à supposer qu'on leur retire
demain ce qu'on aura pu leur donner au
jourd'hui.
Nous avons tous — et c'est par là que je

conclurai — le désir de donner à ces

veuves ce qu'elles trouveraient dans le pa
ragraphe 4 de l'article 7 du règlement de la
caisse des retraites des fonctionnaires, s'il
leur était applicable. Comme sanction dc
ce débat, et pour qu'aucune équivoque ne
subsiste, nous vous demandons de substi
tuer, dans l'article 6 actuel, en ce qui con
cerne les veuves des agents tués à l'en
nemi, le mot « pension » au mot « indem
nité ». Peut-être pourrait-on voter un ar
ticle G bis, qui serait conçu dans les termes
que je viens d'indiquer et qui serait spécial
à ces veuves.

J'espère que la commission de comptabi
lité sera entièrement d'accord sur ce point
avec MM. les questeurs.
Cette manière de procéder, qui donne en

tière satisfaction à l'honorable M. Guillier,
aura, en même temps, cet avantage et cette
supériorité que vous n'aurez pas tranché
ici, peut-être contre les intérêts delà caisse
des retraites des fonctionnaires et agents
du Sénat, une question qui, si elle peut
profitera des veuves extrêmement intéres
santes, peuteependant porter préjudice aux
intérêts généraux de la caisse des retraites.
Cette caisse aura à faire face dans l'ave

nir à de grosses dépenses, il ne faut pas la
surcharger, car, si ses ressources étaient
insuffisantes — j'attire votre attention sur
ce point — il serait peut-être nécessaire
d'adopter cette mesure dont la gravité
n'échappera à personne : augmenter les re
tenues qui sont faites sur les traitements et
salaires des fonctionnaires et agents du
Sénat.
J'attire tout particulièrement l'attention

du Sénat sur cette situation.
Le Sénat n'a, du reste, qu'à se reporter à

nos budgets et il verra que cette année,
comme cela a déjà été fait l'année dernière,
des subventions importantes, atteignant
50,000 fr., ont été versées à cette caisse pour
en assurer l'équilibre et la solidité dans
l'avenir.

M. Ranson, Vous êtes l'interprète de nos
sentiments et votre langage est celui de la
prudence. (Très bien!)

M. le rapporteur. Ce n'est qu'une ques
tion de forme et de méthode, qui, en réalité,
est en discussion. Je demande au Sénat de

ne pas s 'y attarder. Nous pourrions nous
étonner que, étant d'accord sur le fond avec
nous, notre honorable collègue M. Guillier
préconise un système qui ne donne aucune
satisfaction de plus à ces veuves, mais ris
que de compromettre gravement les inté
rêts de la caisse des retraites. (Très bien!
très bien!)

M. la président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Je m'excuse de monter une

seconde fois à cette tribune pour répondre
à M. le rapporteur de la commission qui
juge suffisantes les concessions qu'il veut
bien me faire. Je ne les considère pas
comme telleset je vous prie de.m'autoriser
à vous en donner très brièvement les rai
sons.

Il me dit : « Vous voulez que ces veuves

aient une pension; nous sommes disposés à
l'accorder. »

C'est déjà quelque chose . . .

M. Gaudin de Villaine. Cela justifie
votre intervention.

M. Guillier. Comme vous le dites, mon
honorable collègue, cela justifie mon inter
vention. En effet, alors qu'on affirmait à
maintes reprises dans le rapport que les
veuves n'avaient pas droit à pension, au
jourd'hui, à la tribune, on reconnaît que ce
droit existe puisque, au lieu d'une indem
nité, on leur offre une pension.

M. le rapporteur. Si vous voulez vous
reporter au rapport des questeurs, page 42,
vous y verrez que le litre qu'on devait
adopter était celui-ci: «Pension accordée
aux veuves de fonctionnaires ou agents tués
à l'ennemi sans avoir atteint leurs dix ans
de services. » Le mot « indemnité » était

impropre.

M. Guillier. Vous soulignez par là que les
questeurs, qui avaient eu la bonne pensée
de donner une pension, ne l'ont pas réalisée,
puisque, parlant de pension dans le rapport,
ils ne parlent plus que d'indemnité dans le
texte qui nous est soumis.

M. le rapporteur. Ce ne sont pas eux
qui l'ont imprimé.

M. Guillier. Voyons ! Lorsque ce texte
nous est distribué. . .

M. Vieu. C'est une querelle que vous nous
cherchez !

M. Guillier. Ce n'est pas une querelle que
je vous cherche. Je discute en ce moment
avec M. le rapporteur ; celui-ci m'oppose
une partie du rapport et je lui réponds.

M. Vieu. Il y a quelque chose que vous
n'avez pas le droit de discuter, ce sont nos
intentions.

M. Guillier. Je no les discute en aucune

façon. L'enfer est pavé de bonnes inten
tions. Pour moi, je ne me contente pas
d'intentions et, pour les veuves, les meil
leures ne seraient pas suffisantes ; il leur
faut une réalité. Je constate, ainsi que je
l'ai dit au début de mes observations, que
vous leur témoignez une grande sollicitude
et que vous avez des intentions excellen
tes. Mais je dois aussi constater que ces in
tentions se sont traduites dans la réalité,
par des avantages insuffisants.
M. Poirson. Les veuves touchent exacte

ment la même somme sur le fonds de dota
tion.

M. Guillier. Elles doivent toucher une

somme supérieure. Vous donnez 360 fr. aux
unes et 720 fr. aux autres : c'est insuffisant

et c'est pourquoi je ne puis me contenter
de la proposition faite par M. le rapporteur.
En quoi consiste-t-elle ? Nous allons ins

crire au budget spécial ce chiffre de
3,500 fr. qui correspondra à des pensions
calculées respectivement sur le pied de
360 fr. et sur celui de 720 fr.

M. le rapporteur. Pas du tout.

M. Guillier. Si, et j'en trouve la preuve
dans ce fait que, pour payer ces 350 fr. et
ces 720 fr., il faudrait exactement 3,200 fr.
Par conséquent, si le Sénat accepte votre
manière de raisonner et de procéder, vous
ne donnerez que 300 fr. C'est, du reste, le
chiffre que je trouve dans le rapport.

M. le rapporteur. Vous dites que la
somme de 3,500 fr. résulte d'un calcul cor
respondant à 300 fr. pour les veuves
d'agents et à 720 fr. pour les veuves de
fonctionnaires. Il y a un moyen très simple
qui pourrait intervenir à titre d'indication :
ce serait d'enlever 500 fr. au crédit des dé

penses imprévues, dans le tableau que vous
avez sous les yeux, pour le reporter à cet
article 6 bis dont vous parlez : « Pensions
aux veuves des fonctionnaires et agents
tués à l'ennemi». Ainsi, ce crédit serait
porté à 4,000 fr., mais il ne correspondrait
plus au calcul que vous avez indiqué.
M. Guillier. Laissez-moi vous montrer

tout de suite la défectuosité de votre sys
tème.

M. le rapporteur. Là n'est pas la ques
tion ; c'est l'amour-propre qui entre en jeu.

M. Guillier. Il ne peut s'agir d'amour-
propre dans une question de cette nature.
Elle intéresse des veuves que je ne connais
pas, que je n'ai jamais vues. S'il y a une
question d'amour-propre, elle serait plutôt
du côté de la commission.
Vous êtes d'accord avec moi pour recon

naître que les veuves ont droit à une pension.
Vous l'êtes également pour dire qu'il faut
supprimer ce mot « indemnité » et le rem
placer par le mot « pension ». Or, si vous
n'inscrivez que 4,000 fr., vous n'aurez que
des pensions insuffisantes.
Je lis, en effet, dans le rapport:
« Quel pourrait être le montant? Il appar

tiendra à MM. les membres du bureau et de

la commission de comptabilité de le déter
miner, mais il y aurait lieu, selon nous,
pour le fixer — et cela justifie la préoc
cupation de M. Chéron — de tenir
compte du fait que, veuves d'officiers, de
sous-ofliciers ou de soldats, les intéressées
touchent déjà une pension de l'État. Leur
pension devra donc être moins élevée que
ne le serait celle qu'elles auraient pu retirer
du jeu normal de la caisse des retraites
des employés si on avait pu leur en faire
l'application. »
Par conséquent, dans la pensée du rédac

teur du rapport, ce n'est pas l'intégralité de
la pension, telle qu'elle est fixée par le
règlement, c'est une pension arbitraire, qui
devra être diminuée, parce qu'on tiendra
compte à ces veuves d'une pension qu'elles
peuvent obtenir de l'État, en leur qualité
de veuves d'officiers, sous -officiers ou
soldats.

M. Houry Chéron. C'est en contradic
tion avec ce qu'on m'a répondu tout à
l'heure. Je posais une question, qui n'était
donc pas inutile.

M. Guillier. Elle était très utile, mon
cher collègue, il était même indispensable
de la poser, puisque, dans le rapport, on
donne une interprétation qui va à ren
contre de ce qu'on vous a répondu tout à
l'heure.

M. Henry Chéron. Dans quel rapport
lisiez-vous ce passage ?

M. Guillier. Dans le rapport de MM. les
questeurs, page 42.
Ainsi doue, si vous vous bornez à inscrire

une somme do 4,000 fr., elle ne correspon
dra pas à l'intégralité des pensions dues à
ces veuves par application du règlement.

M. Poirson. La guerre en payera les trois
quarts.

M. Guillier. Je ne puis admettre qu'on se
préoccupe ici de ce que payera l'État.
Il liquidera ses pensions suivant les ta
rifs applicables aux militaires décodés et
à leurs veuves : ces veuves lui réclame
ront ou non la liquidation de leur pen
sion mais, en même temps, elle ont un
droit, celui de faire liquider leur pension,
par le Sénat, sauf à voir plus tard, au mo
ment où elles toucheront, si elles peuvent
cumuler. Pour le moment la question du
cumul ne se pose pas. Les veuves s'adres
sent au Sénat et lui demandent la liquida
tion de leur pension en vertu du règlement
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qui porte qu'elles ont droit à pension,
quelle que soit la durée des services de
leur mari, s'il est mort à la suite d'un acte
de dévouement. C'est le terme même em
ployé dans le règlement.
M. Dominique Delahaye. C'est formel.

M. Guillier. J'entendais M. le rapporteur
nous dire que cet article n'était pas clair,
que ce n'était pas le paragrephe 4 qu'on
devait appliquer mais le paragraphe 3 qui
parle de dix ans de services. Vraiment, mes
sieurs, c'est fermer les yeux à la lumière.
Pour tous ceux qui veulent interpréter
équitablement et sainement ce règlement,
il est clair que le paragraphe 4 donne droit
à pension si la cessation des services ré
sulte d'un acte de dévouement et ce, quelle
que soit la durée des services.

M. Dominique Delahaye. On n'a pas
pensé à la guerre en le rédigeant, mais il
trouve son application dans la guerre.

M. Vieu. A condition que le Sénat le dé
cidecide

M. Dominique Delahaye. Il n'y a pas
besoin qu'il le décide, c'est le sens commun,
le gros bon sens.

M. Guillier. Si vous laissez simplement
dans le budget une somme de 4,000 fr. —
car on propose mainton tnt une augmenta
tion de 500 fr. — vow.3 limiterez le total des

pensions à cette somme de 4,C00 fr. et vous
diminuerez le chiflre des allocations qui
reviennent aux veuves.

Je ne crois pas que le Sénat puisse et
veuille le faire, car ce serait commettre une
injustice.
On me dit encore — c'est le dernier argu

ment invoqué par M. le rapporteur — : « Pre
nez garde, vous vous préoccupez du sort
de veuves qui sont très dignes d'intérêt et
pour lesquelles toute notre sollicitude est
acquise. . . »

M. Ranson. Nous l'avons démontré.

M. Guillier. « ...nous avons pour elles
autant de bienveillance que n'importe qui,
mais il y a d'autres intérêts en jeu ; il y a
les intérêts de la caisse des retraites de tous
les fonctionnaires du Sénat... »

M. Dominique Delahaye. Cela ne peut
pas amoindrir un droit évident. C'est un
tout autre ordre d'idées.

M. Guillier. « .. .11 y a la collectivité des
agents et fonctionnaires qui peuvent être
inquiétés s'ils voient les charges de la
caisse des retraites augmenter et qui peu
vent se demander si elle pourra satisfaire
aux engagements qu'elle a pris vis-à-vis
d'eux. »

M. Dominique Delahaye. C'est extrin
sèque du droit des veuves.

M. Guillier. Cet argument ne doit pas
nous arrêter. . .

M. Dominique Delahaye. Vous avec
raison.

M. Guillier. ...et cela pour deux rai
sons : d'abord le règlement a prévu lo
cas, puisqu'il a dit: « Quelle que soit la
durée des services. » Donc, un agent ou un
fonctionnaire, après six mois de services,
peut avoir droit à la retraite s'il se trouve
dans le cas prévu par l'article 4. Par consé
quent, la caisse des retraites et, d'une façon
générale, tous les autres fonctionnaires,
doivent subir les conséquences de cet arti
cle du règlement.

M. Ranson. Elle irait loin, la caisse du
personnel, avec votre interprétation !

M. Guillier. Quelle que soit la durée des
services, une pension doit être liquidée si
l'on se trouve dans le cas prévu par cet

article •!. J ajoute — M. le rapporteur vous
l'indiquait tout de suite — que si, par évé
nement, à un moment donné, la caisse des
retraites des fonctionnaires du Sénat avait

un déficit, si elle no pouvait pas satisfaire à
ses engagements, vous savez bien ce qui se
passerait.

M. Dominique Delahaye. Le Sénat est là
pour payer.

M. Guillier. Le Sénat a voté l'année der
nière une somme de 50,000 fr. ; cette année,
il vote une somme égale. Le jour où le
besoin s'en ferait sentir, on s'adresserait
évidemment au Sénat qui ferait le nécessaire
pour assurer le fonctionnement normal des
pensions dues à tous ses fonctionnaires.

M. Gaudin de Villaine. C'est une dette
sacrée.

M. Guillier. Qu'on ne cherche pas à
opposer l'intérêt des employés en exercice
à l'intérêt des veuves. Ce sont des questions
tout à fait distinctes. Les intérêts des agents
qui remplissent actuellement leur fonction
sont tout à fait légitimes et ils sont intégra
lement respectés en toute hypothèse.
Mais, à côté d'eux, il y a lès intérêts des

veuves ; ils sont également sacrés. Je le ré
pète, le seul moyen de leur donner leur dû,
ce qui leur revient aux termes du règle
ment, c'est de les renvoyer pour la liqui
dation de leur retraite devant les questeurs
et de ne pas s'occuper d'elles dans ce
projet de budget où les pensions en géné
ral ne doivent pas trouver leur place.

M. Gaudin de Villaine. Vous avez raison.

M. Guillier. Il faut une situation régu
lière, nette.

M. le rapporteur général. Ce sont les tri
bunaux qui devront décider.

M. Guillier. Mais non !

M. le président. Aux termes du règle
ment, ce sont les questeurs.

M. Poirson. A titre provisoire.

M. Guillier. La commission de compta
bilité vient ensuite ratifier cette décision.

Par conséquent, il ne peut être question de
procès et de tribunaux.

M. Poirson. La question n'a pas encore
été soumise.

M. Guillier. Je le sais bien. Mais j'ai
commencé par rendre hommage à vos in
tentions bienveillantes. Vous avez voulu
faire quelque chose pour ces veuves, vous
êtes allés au-devant de leurs demandes,
c'est entendu.

M. Poirson. Ilétait bon que cela fût dit.

M. Guillier. Je l'ai dit, mais j'ai dit aussi
que l'enfer était pavé de bonne intentions.
Je ne vous mets pas en cause ; vous avez
voulu, dans une pensée très louable, avec
un sentiment de sollicitude qui n'est pas
contestable, faire quelque chose. Mais lais
sez-moi vous dire que j'ai le regret d'être
en désaccord avec vous sur le procédé que
vous avez employé. Lorsque vous vous êtes
adressé à cet actuaire qui vous a donné une
consultation, vous auriez peut-être mieux
fait de revoir le règlement et de l'appliquer
d'une façon conforme à la justice, à l'équité
et au sentiment du Sénat.

Dans ces conditions, je persiste dans mon
amendement, et je vous demande d'opérer
sur le chiffre proposé une réduction de
3,500 fr.
Je répète — je m'en excuse— que la situa

tion des veuves ne sera en rien touchée,
puisque maintenant elles ne recevront pas
cette indemnité ou cette pension, quel que
soitle terme que vous voudrez employer. En
effet, jusqu'à la cessation des hostilités, ré

gulièrement constatée par la loi qui doit
intervenir, elles toucheront la moitié du
traitement deleurmari ; leur situation pré
sente n'est donc nullement modifiée. Mais,
pourl'avenir, leurs droits seront sauvegardé*
si vous suivez la procédure que j ai eu
l'honneur de vous proposer. (Très bienltrès
bien!}.

M. le rapporteur. Je demande la parole.'

M. le président. La parole est a M. 19
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, je n'ai que
de très courtes observations à présenter —
et je le fais d'accord avec MM. les questeur»
— pour bien poser la question que le Sénat
est appelé à résoudre.
Nous sommes entièrement d'accord sur 1«

fond. Je suis de plus autorisé & dire, au
nom de la commission de comptabilité et
également au nom de MM. les questeurs,
que la question du cumul ne peut pas sa
poser, pour une raison bien simple : le
cumul est, en effet, de droit.

M. Guillier. Pourquoi a-t-on dit le con
traire ?

M. le rapporteur. Je parle au nom de la
commission de comptabilité qui, en matière
de liquidation des pensions, a le droit que
vous indiquiez tout à l'heure : elle arrête
définitivement les propositions faites par
les questeurs au sujet des pensions.
En ce qui touche le fond même, comment

la question se pose-t-eile devant vous?
.Nous demandons qu'en fait, par mesura

de bienveillance, les dispositions du 4* de
l'article 7 du règlement des pensions soit
suivies en ce qui concerne les allocations
qui seront données sous le nom de pensions
annuelles et viagères aux veuves des fonc
tionnaires tués à l'ennemi.

Sur quel point sommes-nous en dis«us-
sion avec l'honorable M. Guillier? C'est sur

le point de savoir qui payera ou plutôt quels
fonds serviront à payer ces pensions an
nuelles.

L'honorable M. Guillier dit qu'il faut
qu'elles soient payées sur les fonds de 1*
caisse de retraites du personnel.

M. le rapporteur général. Ils appartien
nent aux employés. {Très bien!)

M. le rapporteur. Nous sommes d'un
avis différent, pour une raison bien simple :
c'est que ces fonds appartiennent aux fonc
tionnaires et employés du Sénat; et, pour
couper court à toute difficulté possible,
nous proposons que les pensions destinées
à ces veuves soient payées sur les fonds
qui constituent la dotation du Sénat.
Le problème se posant ainsi, permettez-

moi de dire qu'il y a quelque chose d'un peu
pénible, alors que nous sommes tous d'ac
cord sur le fond, à discuter aussi longtemps,
aussi âprement sur une question de mé
thode, sur le point de savoir comment on
payera leurs pensions à des veuves qui
sont l'objet, sans réserves, de notre sollici
tude commune. Nous donnons l'impression
d'être en désaccord sur le principe même,
alors que nous ne le sommes nullement.
{ires bien !)
M. Guillier. Nous sommes pourtant en

désaccord sur le quantum.

M. le rapporteur. C'est une erreur. Nous
sommes désormais d'accord sur le quan
tum. Étant donné les déclarations très
nettes que j'apporte à cette tribune, non
seulement en nia qualité de rapporteur,
mais au nom de la commission de compta
bilité et au nom des questeurs, qui sont
présents à cette discussion et qui m'ap
prouvent, je vous demande de vouloir
bien suivre la suggestion que je me suis
permis de vous exposer tout à l'heure.
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M. le rapporteur général. Cet article fe- '
rait l'objet d'une décision du Sénat.
M . le rapporteur. Parfaitement, la somme

qui serait inscrite en face de cet article
serait uniquement à titre de prévision de
dépenses. 11 y aurait lieu de l'élever à
4 ,000 fr. pour bien souligner nos intentions
communes. D'autre part, comme vous êtes
enfermés dans le chiffre total de la dotation
du Sénat, je vous demande de vouloir bien
réduire de 500 fr. le crédit du chapitre rela
tif aux dépenses imprévues. L'équilibre
serait ainsi obtenu. De plus, satisfaction
serait donnée aux intéressées, et c'est là,
en réalité, l'essentiel. (Très bien! très bien !)

M. Fabien Cesbron.'- Pourquoi ne pas
indiquer un chiffre précis, au lieu de 4,000
francs ? S'agissant de l'application du règle
ment des pensions, 4° de l'article 7, on sait
d'ores et déjà où l'on va.

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre de vous dire que ce n'est pas pos
sible 1 II n'y a pas seulement les huit
veuves dont les noms sont indiqués dans le
rapport de MM. les questeurs, mais aussi
celles dont les maris avaient plus de dix
ans de services : il n'est pas douteux qu'il
sera absolument nécessaire de leur donner
également satisfaction.
M. Guillier. Précisément. C'est le but de

mon intervention. J'ai dit qu'il fallait recti
fier une grosse erreur qui avait été com
mise.

M. le rapporteur. Ce sera la répercus
sion nécessaire de la décision qui sera prise.
D'autre part, il n'est pas possible d'avoir un
chiffre exact : ces veuves vont continuer à

toucher, jusqu'à la loi qui mettra lin aux
hostilités, la moitié du traitement de leurs
maris. Nous ne savons pas à quelle époque
.exacte prendra lin l'avantage dont elles bé
néficient actuellement. Les 4,000 fr. que
nous inscrivons ici constituent donc seule
ment une prévision de dépenses.
Messieurs, après les déclarations que j'ai

faites, étant donné qu'on allouera à ces
veuves ce qui est conforme à la lettre du
4° de l'article 7, je vous demande de met
tre fin à ce débat. Nous sommes d'ac
cord que les veuves auront la satisfac
tion que nous désirons tous leur voir don
ner. Qu'on en finisse avec un débat désor
mais sans objet. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Dela
hayehaye

M. Dominique Delahaye. Je ne vois rien
de pénible dans un débat où il y a émula
tion de bon vouloir et de générosité, ce qui
me permet de saluer MM. les questeurs,
M. le rapporteur général, M. le rapporteur
particulier et leurs contradicteurs, notam
ment M. Guillier.

On a parlé d'anxiété : il n'y a pas la moin
dre anxiété ! J'écrivais une lettre assez lon

gue quand la lumineuse démonstration de
M. Guillier a saisi mon attention comme un

trait de lumière. J'arrive, impartial, dans ce
débat pour dire qu'il doit se terminer
parle respect des fonctions des questeurs :
je suis ici le défenseur, ce sont eux les ju
ges ; il ne faut pas que le Sénat enlève à
nos honorables questeurs la plus belle de
leurs prérogatives. Ce sont eux qui donne
ront aux veuves des fonctionnaires du

Sénat morts à la guerre ce que leur attribue
le 4* de l'article 7 du règlement des pen
sions et non pas le Sénat. Laissez nos ques
teurs être les distributeurs de ce qui est dû
à ces veuves.

En tous points, M. Guillier a raison, et la
preuve, c'est qu'on ne peut formuler un
chiffre, comme le demande M. Fabien Ces
jjron.
En sortant de la rigoureuse démonstra

tion de M Guillier, vous tombez nécessaire
ment dans l'incertain. Laissez-moi donc,
puisque c'est devenu mon rôle de temps en
temps, faire ici le conciliateur. (Sourires.)
Vous avez parlé de l'amour-propra de
M. Guillier; vous savez bien que l'amour-
propre meurt un quart d'heure après nous.
L'amour-propre de M. Guillier, celui des
questeurs et même celui de M. Millies-
Lacroix, ne sauraient être des motifs de
détermination.

Ce n'est pas une question d'amour-propre
qui peut un seul instant retenir notre atten
tion, mais seulement une discussion juri
dique et serrée comme celle de M. Guillier;
son raisonnement mérito qu'on y adhère.
Cette question ne peut se régler que par le
raisonnement. Dans celui de M. Guillier, il
n'y a pas un trou, mais dans celui de
M. Poulle, je le regrette, il y en a plusieurs.

M. le rapporteur général. Mais vous êtes
impuissant à les boucher.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henry
Chéron.

M. Henry Chéron. Je prends acte de ce
qu'il résulte nettement des déclarations de
M. le rapporteur qu'il y aura cumul entre
les pensions que le Sénat, sur son budget
propre, va attribuer, à titre de libéralité,
aux veuves et orphelins de ses fonction
naires et employés tués à l'ennemi, et les
pensions, majorations ou allocations qui
leur seront concédées en vertu de la loi du
21 mars 1919.

M. le rapporteur général. C'est de droit.
Voix nombreuses. Aux voix !

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'amendement de M. Guillier, qui tend à ré
duire de 3,500 fr. la somme de 7,201,000 fr.,
montant du budget du Sénat.

M. le rapporteur. La commission de
mande au Sénat de ne pas adopter celte ré
duction.

M. Ranson. Les questeurs demandent
également le rejet de cet amendement.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. J'aurais désiré
qu'on rendit un hommage particulier aux
employés du Sénat tués bravement à l'en
nemi et que cet hommage se traduisît par
une résolution du Sénat en faveur des
veuves.

M. Fabien Cesbron. Par une résolution
votée à l'unanimité.

M. le rapporteur général. La question
soulevée par notre honorable collègue,
M. Guillier — qui est mû par un sentiment
très louable, comme nous tous — est con
troversée. Nous avons entendu un juriste,
M. Guillier, soutenir une thèse, et un autre
juriste, M. Poulle, en soutenir une diffé
rente. Nous avons entendu, par ailleurs, la
voix des employés intéressés dans la ges
tion de leur caisse de retraites qui disent :
« Ces sommes seront prises sur notre caisse,
sur notre bien. »

M. Gaudin de Villaine. On arrose leur

caisse quand c'est nécessaire ; nous l'arro
serons.

M. le rapporteur général. Le Sénat refu
serait-il de voter non pas l'inscription d'un
crédit qui pourra être modifié l'année sui
vante, mais une résolution par laquelle,
rendant hommage aux employés tués à
l'ennemi, il dirait qu'il sera attribué à leurs
veuves une pension se montant à tel chiffre ?

Cette résolution aurait l'immense avan
tage, de ne pas trancher ainsi une ques
tion qui pourrait donner lieu à des contes
tations juridiques, qui se poseraient non pas
seulement ici, mais ailleurs On a dit que
ce sont les questeurs qui prennent des réso
lutions, décident...

M. Dominique Delahaye. C'est M. le pré
sident qui me l'a dit lui-même.

M. le rapporteur général. Sans doute, les
questeurs prennent des décisions, mais ce
pendant il y a des juges devant lesquels on
peut appeler de leur sentence.

M. Henry Chéron. Heureusement. Il y a
des juges ailleurs qu'à Berlin.
M. Ranson. Tous leurs actes sont sou

mis à l'appréciation de nos collègues.

M. la rapporteur général. En votant
cette résolution, nos sentiments unanimes
recevraient une satisfaction complète. On
verrait disparaître ainsi la contestation qui
vient d'avoir lieu et qui paraissait diviser le
Sénat, alors que, dans cette question, tout le
monde est d'accord.

M. Bodinier. Le témoignage que nous
voulons donner à ces veuves doit résulter
de l'unanimité du Sénat.

M. Ranson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Hanson,
M. Ranson. Je suis d'avis de clore ca

débat extrêmement intéressant, mais un
peu long dans le sens que demande M. la
rapporteur général.
Toutefois, étant donné que plusieurs de

nos employés sont portés actuellement
comme disparus, nous ne pouvons pas dire
que leurs femmes sont veuves. C'est pour
quoi je prie notre collègue M. Fabien Ces
bron vouloir bien accepter l'inscription
au chapitre d'un chiffre provisoire. Il est
bien entendu qu'il ne sera employé que si
le besoin s'en fait sentir, que c'est une pro
vision qui servira à établir, au fur et à
mesure que nous serons fixés sur le nombra
des parties prenantes, les pensions qua
nous devons leur donner. (Applaudisse'
tnentt.)

M. le président. Les chiffres du tableau
ne sont pas, en principe, soumis au vote,
et il n'y a en discussion que l'article unique
du projet de résolution.
J'en rappelle les termes :
« Article unique. — Le budget du Sénat

pour 1919, qui avait été fixé à la somme de
6,503,000 fr. par résolution du Sénat du
29 juillet 1918, est arrêté à la somme de
7,261,000 fr., conformément au tableau ci-
annexé. »
Si M. Guillier se ralliait & la proposition

de résolution déposée par M. Millies-Lacroix,
le Sénat n'aurait plus à statuer, je crois,
sur son amendement.
La proposition de résolution de M, Millies-

Lacroix est, en effet, ainsi conçue :
« Le Sénat décide qu'une pension annuelle

et viagère sera inscrite au budget des dé
penses administratives de l'Assemblée, en
faveurdes dames... (suit l'énumération des
noms), veuves de. . . — agents ou fonction
naires tués à l'ennemi. »

La parole est à M. Guillier.

M. Guillier. Messieurs, je ne crois pa3
que la proposition de résolution déposée
par l 'honorable M. Millies-Lacroix puisse
être acceptée parle Sénat, et voici pourquoi:
si nous nous trouvions en présence de
deux, trois ou quatre veuves seulement,
nous pourrions dire, comme le veut M. Mil
liès-Lacroix, qu'une pension annuelle et
viagère sera inscrite dans le budget du
Sénat, au profit de Mm" X. . ., Y. . ., Z. . .
. Mais il faudrait aussi pouvoir dire, dans ,
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ce projet de résolution : « Cette pension
sera pour Mme X. . . de tant, pour Mm« Y...
de tant, pour Mm« Z... d'un chiffre déter
miné. » Or, cela, vous ne pouvez pas le
préciser.

11 y a autre chose ; j'ai eu l'honneur de
vous exposer que l'on avait liquidé la pen
sion des veuves des agents et fonctionnaires
morts pour la France, après dix ans de ser
vices, mais qu'un les avait liquidées con
formément aux dispositions de l'article 3 du
règlement, c'est-à-dire à 2 p. 100 de la
moyenne du traitement des trois dernières
années, alors que vous reconnaissez que
ces pensions devaient être liquidées con
formément au paragraphe 4, c'est-à-dire
qu'elles devaient être du quart, dans cer
tains cas — s'il y a des enfants, ce sera une
somme plus élevée — de la pension qui
serait due au mari.
Vous ne savez actuellement ni le nom

de ces veuves qui ont obtenu une liqui
dation de pension insuffisante, ni le sup
plément qu'il faut leur allouer, et vous
ne pouvez pas les faire entrer dans l'énu
mération proposée par l'honorable M. Mil
liès-Lacroix. Dans ces conditions, le projet
de résolution ne tient pas : il faut tout
supprimer et dire : « Nous rentrons dans
le droit commun, et nous renvoyons toutes
ces veuves à se pourvoir devant les ques
teurs qui, aux termes du règlement, sont
chargés de faire le règlement provisoire,
sauf approbation do la commission de
comptabilité. » Voilà la question. N'entrons
pas, nous, Sénat, dans cette difficulté, parce
que, pour faire quelque chose d'efficace, il
faudrait pouvoir donner l'indication du
nom, non seulement de toutes ces veuves,
non pensionnées, mais de celles même
dont les pensions sont liquidées; il fau
drait faire connaître exactement le chiffre

des pensions à accorder, et vous ne le
pouvez pas.
Et maintenant, un dernier mot; on dit:

« Votre proposition lèse les participants
à la caisse des retraites des fonctionnai

res actuels qui ont des droits auxquels
vous ne pouvez pas toucher. » Je ne mé
connais pas ces droits, mais d'autres
gens ont les mêmes droits qu'eux : ce sont
ceux qui sont morts et, aux termes du
règlement, leurs veuves ont les mêmes
droits. Dès lors, en revendiquant les droits
des enfants et des veuves, nous ne parlons
pas au nom d'étrangers qui viennent récla
mer uno participation à cette caisse : il
s'agit des représentants d'agents ayant sur
l'avoir de la caisse des retraites les mêmes

droits que ceux qui, aujourd'hui, sont en
fonctions : ils puisent ces droits dans le
règlement.
Dans ces conditions, pour sortir de cette

difficulté, il faut, à mon sens — c'est coque
je propose au Sénat — supprimer l'article
qui porte un crédit de 3,500 fr., pour indem
nités aux veuves et renvoyer purement et
simplement celles-ci devant les questeurs
et la commission de comptabilité.

M. Ranson. Il faut que le Sénat se pro
nonce. C'est nécessaire pour que nous puis
sions interpréter le règlement.

M. le rapporteur général. Tous les em
ployés pourraient demander à interpréter le
règlement ; ils iront au besoin devant la
juridiction compétente.

M. le rapporteur. Je demande instam
ment au Sénat de vouloir bien introduire
dans le tableau du budget rectifié de 1919
l'article dont j'ai parlé tout à l'heure.

« Art. 6 bis. — Pension annuelle et viagère
aux veuves des fonctionnaires et employés
tués à l'ennemi : 4,000 fr. »
Je puis donner cette assurance au Sénat

que, très prochainement, il sera appelé à
discuter le budget de 1920, A ce moment.

nous vous apporterons un projet de réso
lution qui visera tous les cas, toutes les
hypothèses et qui sera de nature à donner
satisfaction à tout le monde.
Je demande à M. Millies-Lacroix de vou

loir bien se rallier à cette manière de faire
et d'en finir avec cette discussion.

M. Fabien Cesbron. Il n'est pas néces
saire de viser tous les cas isolément ; il
suffit de viser l'application du paragraphe 4
de l'article 7.

M. le président. Si nous ne sérions pas
les questions, cette discussion ne pourra
que s'obscurcir. (Très bien!)
M. Guillier propose, par voie de consé

quence, une modiiicationau tableau annexé
an rapport de la commission de comptabi
lité. Je dois faire observer au Sénat que
c'est la première fois que l'Assemblée se
rait appelée à statuer sur le tableau annexé.

M. Guillier. Monsieur le président, per
mettez-moi de vous dire que si jo propose
une innovation c'est que nous nous trou
vons en présence d'une question qui s'est
posée pour la première fois.

M. le président. M. Guillier demande la
suppression du crédit de 3,500 fr. ins
crit à l'article ô de ce tableau, tandis que
M. le rapporteur demande de porter ce
chiffre à 4,000 fr. (Adhésion.)
En conséquence, et s'il n'y a pas d'oppo

sition, je consulte le Sénat sur la proposi
tion de M. le rapporteur, tendant à porter
à 4,000 fr. le crédit de l'article 6, dont
M. Guillier a demandé la suppression.

(La proposition est adoptée.)

M. le président. Je vais consulter main
tenant le Sénat sur l'article unique du
projet de résolution et l'Assemblée sera
appelée ensuite à statuer sur la proposition
de M. Millies-Lacroix.

M. le rapporteur. Quand l'article unique
aura été voté, je demanderai la parole pour
soumettre au Sénat une rédaction qui don
nera, j'espère, satisfaction à tout le inonde.

M. le président. Je vais donc mettre aux
voix l'article unique du projet de réso
lution, dont je rappelle les termes :

« Article unique. — Le budget du Sénat
pour 1919, qui avait été fixé à la somme de
0,503,000 fr. par résolution du Sénat du
29 juillet 1918, est arrêté à la somme de
7,261,000 fr., conformément au tableau ci-
annexé. »

(Le projet de résolution est adopté.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Comme sanction au
débat qui vient d'avoir lieu, j'ai l'honneur
de remettre à M. le président, d'accord avec
M. Millies-Lacroix, une proposition de réso
lution qui donnera satisfaction, j'espère, à
l'unanimité du Sénat.

M. le président. Je donne lecture du
texte que me remet M. le rapporteur :

« Le Sénat décide qu'une pension an
nuelle et viagère sera inscrite au budget de
la dotation du Sénat en faveur des veuves

des fonctionnaires et agents du Sénat tués
à l'ennemi ».

M. Henry Chéron. Je demande â M. le
rapporteur s'il accepte l'addition des mots :
« et les orphelins. »

M. le rapporteur. Parfaitement, je l'ac
ceptecepte

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je vais consulter le Sénat sur
la proposition de résolution de MM. Guil
laume. Poulie, Millies-Lacroix, complétée
par M. Chéron.

J en donne lecture :
« Le Sénat décide qu'une pension annuelle

et viagère sera inscrite au budget de la
dotation du Sénat en faveur des veuves et
orphelins mineurs des fonctionnaires et
agents du Sénat tués à l'ennemi . »

(La proposition de résolution est adoptée.)

O. — Uisru i J> UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. la
sous-secrétaire d'État au ministère des tra
vaux publics.

M. Jules Cels, sous-secrétaire d'État au
ministère des travaux publics. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande, da
M. le ministre des affaires étrangères, da
M. le ministre de la marine, de M. le ministre
des colonies, de M. le ministre des finances
et de M. le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de la conven
tion de Londres pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission de la marine. (Assentiment.)
Il sera imprimé et distribué.

6. — AJOURXEMEXT DE LA DISCUSSION
D'UN PROJET DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, adopté avec
modifications par le Sénat, modifié par 1;*
Chambre des députés, relatif à l'institution
d'un nouveau régime temporaire de l'al
cool.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances demande le renvoi de la dis
cussion du projet de loi à la prochaine
séance, car elle doit se réunir demain pour
examiner les amendements qui lui ont été,
renvoyés.

M. le président. La commission demanda
le renvoi de la discussion du projet a une
prochaine séance et son maintien à la suita
de l'ordre du jour.
Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

7. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, relatif à l'institution d'un
nouveau régime temporaire de l'alcool ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre dos députés, portant fixation du
budget ordinaire des services civils da
l'exercice 1919 ;
l re délibération sur le projet de loi ten

dant à modifier les dispositions du para
graphe n° 5 de l'article 5 de la loi du 18 mars
1919, tendant a la création d'un registre du
commerce ;

1« délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pou*
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P&rij. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, qnal Yoltiir»,

objet l'exécution des travaux urgents après
la guerre.

Il n'y a pas d'opposition?...

L'ordre du jour est ainsi fixé.

Quel jour le Sénat entend-il se réunir î
Voix nombreuses. Jeudi.

M. le président. J'entends demander que
la prochaine séance du Sénat soit fixés au
jeudi 7 août.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .

Le Sénat se réunira donc le jeudi 7 août,
à quinze heures, en séance publique, avec
l'ordre du jour qu'il vient de fixer. [Assen
timent.)

; 8. — COXGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Boudenoot
un congé dc quelques jours.

: Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
«inq minutes.)

t Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES
9 •
* Application do l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. so. — Tout sénateur peut poser à un
ministre chs questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat,

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas Cobjet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, a titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. , . •

2827. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 31 juillet 1919, parM. Amic,
sénateur, demandant à M. le ministre des
finances si la veuve d'un porteur de con
traintes, mis à la retraite d'office par suite de
suppression de poste et jouissant de la part
qui lui revient de la pension de son mari, peut
prétendre à l'allocation des petits retraités, et,
dans l'affirmative, à qui incombe le soin da
délivrer le certificat n» 2.

RÉPONSES DS3 MINISTRES AUX QUS3TI0.\S
ÉCRITES

2790. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre quels
sont les sous-officiers de gendarmerie de
complément rappelés en vertu du décret du
27 octobre 1914. {Question du 16 juillet 1919)

Réponse. — Le décret du 27 octobre 1914, ra
tifié par la loi du 30 mars 1915, a rappelé à l'ac
tivité les chefs de brigade de 4« classe et les
gendarmes retraités depuis moins de cinq ans,
sans limite d'âge ou de classe. Les sous-offi
ciers de gendarmerie avaient été rappelés an
térieurement, en exécution de l'article 65 de la
loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l'ar
mée, par une circulaire du 2 août 1914.

2812. — M. lo mimstre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui c»t nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 22 juillet 1919, par M. Gandin de
VUlaine, sénateur.

2813. — M. le mimstre de la guerre Mit
connaître a M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler loa
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 22 juillet 1919, par M. Gaudin de VU-
laine, sénateur.

2314. — M. le ministre de la g terre fait
connaître a M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 22 juillet 1919, par M. Gaudin da
Villaine, sénateur.

Ordre du jour du jeudi 7 aoûi,

A quinze heures, séance publique:
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, adopté avec modi
fications par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, relatif à l'institution d'un
nouveau régime temporaire de l'alcool.
(N« 554, 56t,annéei918; 2i, 304 et350, année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur.) —
(Urgence déélarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant fixation du
budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919 (N03 321 et 375, année 1919.
— M. Milliès-Lacroix, rapporteur.)
l re délibération sur le projet de loi ten

dant à modifier les dispositions du para
graphe n" 5 de l'article 5 de la loi du 18 mar.*
1919, tendant à la création d'un registre du
commerce. (Nos 231 et 322, année 1919. —
M. Emile Dupont, rapporteur.)

1" délibéral ion sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant,
pour objet l'exécution des travaux urgenta
après la guerre. — N0" 275 et 3G4, anuia
1919. — M. Boudenoot, rapporteur.)


